


L’intuition a d’abord 

surgi chez une 

conseillère de la 

Caisse d’Allocations 

Familiales (CAF) de 

Vendée : « Je ne sais 

pas pourquoi, mais je 

crois en ces deux 

femmes ! » Deux 

jeunes mères l’alertaient sur le manque de 

gardes d’enfants en horaires décalés dans la 

région : elle les a donc mises en contact, et 

défiées de trouver une solution. Voilà que Patricia 

Poiroux et Sophie Ropert se découvrent 

proches et complémentaires ; elles projettent 

bientôt de fonder une crèche… 

Trop coûteux : vu l’urgence autour des Sables 

d’Olonne, les deux mères préfèrent finalement 

proposer un service de garde à domicile. Quel 

statut choisir ? « Renseignements pris, on a opté 

pour une entreprise, pour rester maîtres de notre 

bébé », explique Patricia Poiroux. "Domi’mômes 

services" sera donc une SARL (Société A 

Responsabilité Limitée), au capital social de 

1 000 €. Le duo va mettre 11 mois pour la faire 

naître, en mars 2007. « On a réussi à bien 

s’entourer, avec la Chambre de Commerce et 

d’Industrie (CCI), un expert-comptable, la CAF, la 

Direction départementale du travail. On a ainsi pu 

se doter d’une bonne analyse financière. Cela a joué 

en notre faveur. » 

Les deux associées demandent un emprunt de 

15 000 € au Crédit Mutuel Océan. Pour les 

appuyer, FONDES, le Fonds Territorial de France 

Active en Pays de la Loire, leur apporte la caution 

du Fonds de Garantie à l’Initiative des Femmes 

(FGIF). « Je connaissais le besoin de gardes d’enfants 

en Vendée, et la concurrence était encore faible », se 

souvient Pamela Chevillon, au FONDES. Le prêt 

est accordé ! De son côté Oséo leur attribuera 

7 000 €. Depuis, "Domi’mômes services" est en 

pleine croissance. La petite entreprise compte 

déjà 14 salariés.

 
On a ainsi pu se doter d’une 

bonne analyse financière. Cela 
a joué en notre faveur. 

 
Patricia Poiroux, co-fondatrice de Domi’mômes services

A Toulouse, le chargé de mission 
Kamel Saci fait le décompte : 
Midi Pyrénées Actives a soutenu 
un peu plus de 100 projets en 
2007 ; 6 portaient sur des 

services à la personne. Pour ce 
secteur, le Fonds territorial de France 

Active apporte deux types de soutien. « D’une part, 
nous proposons notre garantie bancaire à des créateurs 
d’entreprises », explique le chargé de mission. 
« D’autre part, nous apportons des fonds propres et 
des garanties à des associations du secteur ». Celles-ci 
peuvent en effet rechercher des capitaux pour 
ouvrir une filiale spécialisée,  afin de mieux 
répondre aux exigences du marché ; elles peuvent 
aussi manquer de trésorerie - à la suite de difficultés, 
ou au contraire pour se développer. « Notre  
apport en fonds propre est, en moyenne, de 15 000 €  
par projet », précise Kamel Saci. France Active  
est proche de plusieurs réseaux associatifs 
nationaux  (1)  :  soutenir leurs membres dans la 
région est donc tout naturel. 
« Le secteur n’est pas homogène », observe-t-il : « le 
créateur d’une très petite entreprise de jardinage ne 
fait pas le même métier qu’une association disposant 
d’un "agrément qualité" pour intervenir auprès de 
personnes âgées dépendantes ou handicapées ! ». Le 

Fonds Territorial s’investit auprès des créateurs 
d’entreprises de services à la personne. Deux 
demandes sont d’ailleurs en cours d’instruction à 
Midi Pyrénées Actives : « Nous pouvons leur apporter 
notre garantie si l’analyse financière est convaincante et 
si le marché local paraît prometteur », évalue Kamel 
Saci. 
(1) UNA, Adessa, A Domicile, ADMR, Familles Rurales, Proxim’Services, 
Présence Verte, Laser Emploi.

>> ZOOM
Comment France Active soutient les services à la personne ? 
 
Témoignage de Kamel Saci, chargé de mission de Midi-Pyrénées Actives

Créer une entreprise 
d’insertion, afin de proposer 
de nouveaux emplois ? 
Depuis 1982, l’Apare sait 
faire. Mais cette fois, ce 
Centre d’Hébergement 
et de Réinsertion Sociale 
(CHRS) de Périgueux ne 

souhaitait pas engager d’investissements lourds. 
L’association songe alors à ouvrir un "Ménage 
service", et se rattacher ainsi au réseau d’aide à 
la personne lancé par sa fédération, la FNARS. 
« Comme j’ai l’habitude de travailler avec France 
Active, en allant sur leur site internet, j’ai découvert le 
Fonds de Confiance », relate la directrice Nadine 
Spettnagel. Ce dispositif la séduit : il permet de 
financer la conception d’une nouvelle entreprise 
solidaire. Le Fonds de Confiance peut l’aider à 
salarier un porteur de projet, et à assumer les 
frais de son "étude-action" (1). 
L’Apare convainc France Active. L’étude-action, 

sur 5 mois, va coûter 34 000 € ; le Fonds de 
Confiance en couvrira la moitié. « Le bilan 
est très positif », apprécie aujourd’hui Nadine 
Spettnagel. «  L’étude-action a permis de monter 
un business-plan, de bien évaluer les investissements, 
de trouver des locaux, des partenaires. »  

De plus le "Dispositif Local d’Accompagnement" 
(DLA) a également missionné des experts pour 
réaliser une étude de marché et un plan de 
communication. « Ils sont devenus notre Bible ! », 
reconnaît Elise Gerbeau, qui a finalement pris la 
direction de la nouvelle entreprise d’insertion, 
à son démarrage en octobre 2006. Elle y a 
trouvé "des bases saines" : "Ménage service 24" 

a pu conserver ses premiers clients, ses locaux, 
ainsi que des partenaires "acquis à sa cause". Et 
l’association a depuis complété son offre par 
le nettoyage professionnel. Résultat  ? Elle fait 
désormais travailler vingt salariés, en insertion. 

(1) Géré par France Active, le Fonds de Confiance est un dispositif créé 
par la Caisse des Dépôts.

Même les plus expérimentés peuvent s’améliorer. A 
Calais, l’Association de Soins et Services A Domicile 
(ASSAD) est à l’œuvre depuis 1967. Elle a été l’une des 
premières du secteur à obtenir la certification "NF 
service", en 2004. Elle s’est ainsi engagée, notamment, à 
respecter l’intimité de ses clients, et à leur offrir un 
accueil de qualité. Voilà pourquoi ASSAD Calais a vite 
trouvé le soutien d’Inseraction 62, le fonds territorial de 
France Active dans le Pas-de-Calais.	  
L‘association venait d’acquérir un nouveau siège ; il 

restait à l’aménager. La directrice Elisabeth Maquerre sollicite alors France Active. Elle sourit : 
« Benoît Bara, d’Inseraction 62, m’a fait beaucoup souffrir… J’ai passé plusieurs journées à lui parler 
de l’association, de son fonctionnement, de sa trésorerie ! » L’ASSAD Calais obtient son aide, en 
trois volets : un prêt de 30 000 € du FCP IE(1), un autre équivalent de la SIFA(2) et une garantie 
sur un prêt du Crédit Coopératif. Résultat, « notre accueil est désormais beaucoup mieux conçu, 
avec 4 postes de travail supplémentaires », détaille Elisabeth Maquerre. « Pour assurer la 
confidentialité de nos entretiens avec nos clients, nous avons même 3 bureaux fermés ! »	   
L’association a également pu acheter un véhicule réfrigéré, pour le portage de repas à domicile. 
Inutile, désormais, d’en louer : le service est ainsi devenu rentable, et s’est donc viabilisé. 
L’ASSAD Calais a pu acquérir une voiture pour proposer de petits travaux. 
L’association espère encore proposer des services de soins à domicile. Grâce à Inseraction 62, 
qui gère le "Dispositif Local d’Accompagnement" (DLA) dans le Pas-de-Calais, elle a pu financer 
l’étude d’un cabinet spécialisé. Le projet n’attend plus que le feu vert de l’administration…

(1) Fonds commun de placement « Insertion emplois » 
(2) Société d’investissement France Active

>> Aider est leur vocation. Les services à la personne sont une des grandes 
spécialités des associations et de certaines entreprises d’insertion. Mais celles-ci 
peuvent, à leur tour, se faire aider - pour lancer une nouvelle activité par exemple, 
ou encore soigner leurs prestations…

>> L’intérêt des entreprises privées pour les services à la personne est encore récent. 
Début 2008, elles ne faisaient travailler qu’à peine 15% des salariés recrutés par des 
organismes agréés.  Mais elles gagnent du terrain.  Et lorsque les créateurs d’entreprise 
sont bien accompagnés, ils peuvent aller loin…
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Bénéficier du " Fonds de Confiance" 
Un « Ménage service » aux bases saines

APPUYER DES PROJETS PROMETTEURS  
Des gardes d’enfants en pleine croissance 

Michèle Bernard est une habituée de la création d’entreprises… « Nous sommes la première banque 

d’Alsace sur ce marché », explique cette conseillère de clientèle professionnelle de la Banque 

Populaire d’Alsace. « Concrètement, nous soutenons près de la moitié des dossiers de la région ! » Et 

soutenir ne se résume pas à accorder des prêts aux porteurs de projets. Michèle Bernard propose 

aussi conseils et orientations. « Quand cela est possible, nous cherchons à faire contre-garantir nos 

crédits, afin de diminuer la caution personnelle du créateur », explique-t-elle. « Généralement, nous 

veillons à trouver une société de cautionnement pour son projet, et réalisons les démarches à sa place. »

Et si l’entrepreneur a déjà contacté Alsace Active, le travail de Michèle Bernard est évidemment 

simplifié. Le Fonds Territorial de France Active a alors pu le conseiller sur son montage financier, lui 

offrir des contacts et lui apporter une garantie qui facilite l’octroi du crédit bancaire. Tel était le cas 

avec ce créateur d’une entreprise de services à la personne, à Strasbourg, en quête de 50 000€. En 

plus de sa caution, il avait pu obtenir d’Alsace Active des informations « sur les aides financières 

existantes, mais aussi sur le secteur des services à la personne ». 

Pour la conseillère d’llkirch-Graffenstaden, l’appui et la garantie d’Alsace Active  

ont largement contribué au succès du projet. « Je pense qu’Alsace Active est plus 

proche des créateurs d’entreprises que les autres cautionneurs », estime Michèle 

Bernard. « Ils sont en contact direct avec eux. Et ils suivent le bon déroulement du 

dossier. » Le prêt a donc été accordé. Et une nouvelle entreprise de services 

à la personne a pu être créée à Strasbourg…

RAPPROCHER LES ENTREPRENEURS ET LES BANQUES  
Une caution pour les services à la personne

Améliorer la qualité  
Un accueil aménagé pour les clients

 
L’étude-action a permis de 

monter un business-plan. 
 

Nadine Spettnagel, directrice de Ménage service 24 

Services à la personne (SAP) : 
Le financement du secteur par 
France Active en 2007-2008
 
> Création d’entreprise*
30 créations d’entreprises financées
55 emplois créés
380 K€ de prêts garantis
Objectifs pour 2009 = 50 entreprises financées
 
> Entreprise solidaire
68 associations et entreprises solidaires financées
2 481 emplois créés ou consolidés soit 36 emplois 
créés ou consolidés en moyenne par structure
1 282 K€ d’apports en fonds propres
272 K€ de prêts garantis
7 études-actions préalables à la création d’entreprises 
solidaires de SAP financées (130 K€ engagés) 

* : Evaluation fondée sur la base d’un échantillon de 450 entreprises
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